30- CONSIGNES DE SÉCURITÉ : ÉLAGUEUR DE PLANTATION

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.

1.	Consignes générales

1.1	Avoir reçu une formation concernant les travaux d’élagage

1.2	Avoir reçu une formation concernant les coups de chaleur.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.4	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.

1.5	Porter les équipements de protection individuelle (ÉPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif; Le casque est requis dans les zones de chicots résiduels et lorsque les branches à élaguer se situent à plus de 2 m en hauteur sur le fût.
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI Z87.1 ou NF EN 166, en présence de broussailles et/ou de branches à élaguer ou s’il y a un risque de blessures aux yeux;
· des gants offrant une protection et une bonne adhérence (gants en tricot de fibres synthétiques séchant rapidement)  ou des gants coussinés, et des gants en cuir ou anti-coupures pour les changements de lames.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou ISO20345 ou NF EN ISO 17249.

1.6	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’épinéphrine (EpiPen).

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Porter des vêtements longs, de couleur pâle, adaptés aux conditions climatiques.  Les vêtements permettent l’évacuation de la sueur et protègent contre les piqûres d’insectes.

2.2	Connaître le secteur où seront effectués les travaux d’élagage, afin de planifier les tâches en fonction des particularités du terrain.

2.3	Circuler la scie à élaguer munie d’un manche télescopique la lame vers l’arrière et les autres outils dans leurs étuis.
2.4	Le contremaître prend la température et le taux d’humidité afin de calculer la température corrigée (indice humidex) et s’assure que les travailleurs appliquent les mesures préventives du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST.

2.5	S’assurer que l’eau prévue pour la consommation est potable, fraîche et disponible en quantité suffisante.

2.6	Faire des pauses et boire les quantités d’eau recommandées.

2.7	Avoir en sa possession de la crème solaire et un insecticide.

2.8	Utiliser des outils légers, en bon état et adaptés à sa taille.

2.9	Entreposer la nourriture dans des conditions et à une température favorisant sa conservation.

2.10	Alterner l’élagage de la section basse, moyenne et haute du fût à environ tous les 5 arbres.

2.11 	S’éloigner des chicots résiduels lors de forts vents.

2.12 	Identifier les nids de guêpes par du ruban haute visibilité.

2.13 	L’automne ou lorsque le terrain est glissant et/ou en pente, l’usage de bottes à semelles cloutées ou de crampons est fortement suggéré. 

2.14 	Ne pas être à plus de 30 minutes de marche d’un chemin carrossable permettant l’évacuation rapide d’un travailleur blessé.
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